
Délibération 2026-05-04 

 
 
 

 

L’an deux mille vingt-six, le quatre mai à vingt-heure trente, le Conseil Municipal de la commune du Lion d’Angers, 
convoqué le vingt-huit avril deux mille vingt-six, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle des conseils de la 
mairie, sous la présidence de Monsieur GLÉMOT Étienne, Maire.  
 
 

Étaient convoqués : Mme ANGLES Bénédicte, M. AUGEREAU Jean-Daniel, M. BOIZARD Adrien, Mme CHETITAH 
Jennifer, M. de MATTEÏS Alexandre, M. DELOIRE Jérôme, M. GEORGET David, M. GLÉMOT Étienne, Mme GOICHON 
Adeline, M. GUEUDET Arnaud, M. GUILLEMIN Richard, Mme HAMARD Marie-Claude, Mme HAMON Catherine, 
Mme LEROUX Jennifer, M. MAURIER Jérôme, Mme MELLIER Nicole, Mme MERCIER SAVIDAN Marina, M. MOREAU 
Alain, M. MUHAMMAD Nooruddine, Mme NOIROT Muriel, M. PAGE Romaric, Mme PAQUEREAU Amélie, M. 
PISCIONE Patrick, Mme SORET-LENEUTRE Valérie, Mme STEINIRGER Émeline, Mme STRAQUADANIO Stéphanie, 
M. TARDIF Benoît, M. TREMAS Sébastien, Mme TUSSEAU Doriane. 
 
Étaient excusés : 
Mme HAMARD Marie-Claude a donné procuration à M. GLÉMOT Étienne ; 
M. PISCIONE Patrick a donné procuration à M. MUHAMMAD Nooruddine. 

 

Secrétaire de séance : Mme Amélie PAQUEREAU 
 
 

 

Nombre de conseillers en exercice……… 29 
Nombre de conseillers présents….………  27 
Nombre de suffrages exprimés……………  29 
Conformément à l’article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Extrait du procès-verbal de la présente séance affichée à la porte de la Mairie 
 
 

 

 

2026-05-04 / Convention Cadre d’Opération de Revitalisation de Territoire - avenant 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Sur Proposition de Monsieur le Maire ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

La Ville a signé en juin 2021 une convention d’Opération de Revitalisation du Territoire en partenariat avec L’Etat, 
l’Anah (Agence Nationale de l’Habitat), la CCVHA et 6 autres communes du territoire : c’est un contrat cadre 
permise par la loi ELAN de 2018, formalisant plusieurs actions menées de concert portant sur plusieurs 
dimensions : habitat, économie, commerce, urbanisme… Elle est créatrice de droits nouveaux, permettant 
notamment de favoriser la rénovation de l’habitat ancien en ouvrant des droits à des aides de l’Anah. 
Cette convention arrive à échéance le 21 juin 2026, et il est proposé de la proroger de cinq années, jusqu’au 21 
juin 2031. 
 
Ouï le rapporteur ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide :  
 

- D’approuver l’avenant de prolongation à la convention d’opération de revitalisation de territoire pour 
cinq années supplémentaires, 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DU LION D’ANGERS  

SÉANCE DU 04 MAI 2026 
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Délibération 2026-05-04 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

Pour extrait conforme au registre 
Le Lion d’Angers, 04 mai 2026.  
 

Le Maire, 
Étienne GLÉMOT 
 

La secrétaire de séance, 
Mme Amélie PAQUEREAU  
   

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de NANTES dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication. La juridiction administrative compétente peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Publié sur le site internet le :   
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AVENANT N° 1 

à la Convention-cadre d'Opération de Revitalisation de Territoire 

(ORT) pour les communes de Lion d'Angers, Champigné et 

Châteauneuf-sur-Sarthe (les Hauts d'Anjou), Miré, Vern-d'Anjou 

(Erdre-en-Anjou), Bécon-les-Granits et Le Louroux-Béconnais (Val 

d'Erdre-Auxence) signée le 24 juin 2021 

Entre les soussignés : 

 L’Établissement Public de Coopération Intercommunale Vallées du Haut-

Anjou, représentée par M. Étienne GLEMOT, Président, dûment habilité aux fins 

des présentes ; 

 La Commune Les Hauts d'Anjou, représentée par Mme Maryline LEZE, Maire, 

dûment habilitée aux fins des présentes ; 

 La Commune du Lion d'Angers, représentée par M. Étienne GLEMOT, Maire, 

dûment habilité aux fins des présentes ; 

 La Commune d'Erdre-en-Anjou, représentée par Mme Yamina RIOU, Maire, 

dûment habilitée aux fins des présentes ; 

 La Commune de Miré, représentée par Mme Brigitte OLIGNON, Maire, dûment 

habilitée aux fins des présentes ; 

 La Commune de Bécon-les-Granits, représentée par Mme Marie-Ange 

FOUCHEREAU, Maire, dûment habilitée aux fins des présentes ; 

 La Commune de Val d'Erdre-Auxence, représentée par M. Michel BOURCIER, 

Maire, dûment habilité aux fins des présentes ; 

 Le Département de Maine-et-Loire, représenté par Mme Florence DABIN, 

Présidente, dûment habilitée aux fins des présentes ; 

 L'Agence Nationale de l'Amélioration de l'Habitat, représentée par le 

Département, délégataire des aides à la pierre de l'ANAH en Maine-et-Loire 

hors du territoire d'Angers Loire Métropole, représenté par M. Gilles LEROY, 

Vice-président du Département de Maine-et-Loire chargé de l’habitat et du 

logement, dûment habilité aux fins des présentes ; 

 L’État, représenté par M. François PESNEAU, Préfet de Maine-et-Loire. 

Il a été convenu ce qui suit : 
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PRÉAMBULE 

La convention-cadre d'Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) de la 

Communauté de Communes des Vallées du Haut-d'Anjou conclue initialement le 24 

juin 2021 fixait les modalités de mise en œuvre de l'ORT, afin de revitaliser les centres-

villes du territoire du Lion d'Angers, des Hauts d'Anjou, de Miré, d'Erdre-en-Anjou, de 

Bécon-les-Granits et du Val d'Erdre-Auxence. 

 

Compte tenu de la poursuite des objectifs fixés, de l’avancement des actions engagées 

et de la nécessité d’assurer la continuité des opérations prévues, les parties 

conviennent de proroger la durée de validité de ladite convention selon les termes 

définis au présent avenant. 

 

Article 1 – Rappel de la convention initiale 

Une convention-cadre ORT a été signée le 24 juin 2021 entre les parties 

susmentionnées, pour une durée initiale de 5 ans à compter de sa signature. 

Cette convention portait sur l'opération de revitalisation de territoire, dispositif 

définit par l'article L.303-2 du Code de la construction et de l'habitat, qui s'applique 

pour les communes du Lion d'Angers, des Hauts d'Anjou, de Miré, d'Erdre-en-Anjou, 

de Bécon-les-Granits et du Val d'Erdre-Auxence. 

 

Article 2 – Objet du présent avenant : prorogation de la convention-cadre ORT 

Le présent avenant a pour objet de proroger la durée de validité de la convention-

cadre ORT de la Communauté de Communes des Vallées du Haut-d'Anjou, afin de 

permettre la poursuite et l’achèvement des actions prévues dans le programme 

d'ORT. 

 

Article 3 – Prorogation de la convention 

La convention-cadre ORT est prorogée pour une durée de 5 ans soit jusqu'au 24 juin 

2031. 

Toutes les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 

 

Article 4 – Entrée en vigueur 

Le présent avenant prendra effet à compter du 24 juin 2026. 

 

Accusé de réception en préfecture
049-200053239-20260504-2026-05-04-DE
Date de télétransmission : 06/05/2026
Date de réception préfecture : 06/05/2026



3 

Fait à          , le               

En 5 exemplaires originaux. 

 

Signatures des parties : 

 

Pour la Communauté de communes 

des Vallées du Haut-Anjou 

Le Président 

Nooruddine MUHAMMAD 

 

Pour la Commune de Les Hauts 

d'Anjou 

Le Maire 

Maryline LEZE 

 

 

 

 

 

Pour la Commune du Lion d'Angers 

Le Maire 

Étienne GLEMOT 

 

 

 

Pour la commune d'Erdre-en-Anjou 

Le Maire 

Liliane COURTIN 

Pour la Commune de Miré 

Le Maire 

Brigitte OLIGNON 

 

 

 

Pour la Commune de Bécon-les-Granits 

Le Maire 

Pierre-Pascal BIGOT 

 

 

 

Pour la Commune du Val d'Erdre-

Auxence 

Le Maire 

Pour le Conseil Départemental de Maine-

et-Loire 

La Présidente 
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Jean-Pierre BRU 

 

 

 

Florence DABIN 

Pour l'ANAH 

Le Vice-Président du Conseil 

Départemental 

Gilles LEROY 

 

Pour l'Etat, 
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